les auzieres

STEP de SAINT MARTIN DU LAC
Type : Lagunage naturel (1993)

Etat : STEP en probable sous-charge
polluante

Réseau drainant probablement des eaux
« claires parasites

Capacité résiduelle : 35 habitations

Zonage Assainissement
Date d’approbation : 5 juin 2007
Description : AC au Bourg et plusieurs hameaux

Le reste de la commune en ANC
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Réseau Eaux Usées (EU)

Réseau Unitaire (UN)
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Zonage Assainissement (BE G.E. 2006} :
Zonage « AC actuel »

Zonage « AC futur »
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